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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-4, document 1, page 2
Préambule :
« Au niveau des clients petit et moyen débits, les livraisons sont en baisse. Cette baisse des volumes est principalement due à un changement, qui n’avait pas été constaté au moment de produire la cause tarifaire 2004, au niveau des habitudes de consommation des clients suite à la hausse des prix de l’année 2002-2003. »
Questions :

3.1
Veuillez expliquer et décrire les changements au niveau des habitudes de consommation des clients.
3.2
Veuillez expliquer comment et pourquoi SCGM n’a pas été en mesure de constater les changements des habitudes de consommation au moment de la cause tarifaire 2004.

Réponses :

3.1
À partir des données produites à ce jour, SCGM constate que la consommation par degré-jour est en baisse chez les clients petit et moyen débits. Les changements se produisent donc en majorité chez les clients qui utilisent le gaz naturel pour le chauffage d'un bâtiment.
Toutefois, jusqu’à maintenant, il nous est impossible de connaître avec précision ce qui a induit cette baisse de consommation, à savoir si elle résulte directement de changements comportementaux ou d'un effort au niveau de l'efficacité énergétique dépassant les programmes mis en place par SCGM et dont nous ne pouvons donc pas estimer les impacts.
3.2
Les changements de comportements constatés lors de l'année 2002-2003 n'avaient pas été pleinement réalisés et constatés au moment de préparer la cause tarifaire 2004, celle-ci ayant été produite à partir de paramètres établis en janvier et février de l'année 2003.


De plus, nous sommes en mesure aujourd'hui d'affirmer que les changements de comportement constatés en 2002-2003 représentaient le début d'un mouvement plus important qui a pris de l'ampleur au cours de l'année 2003-2004 et qui pourrait se poursuivre au cours des prochaines années.
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